
RG n° 23/00003 

DIRE 

 

L’an deux mille vingt trois  

Et le  

 

Par devant nous greffier a comparu Maître Bruno PICARD, avocat de la 

SEIP poursuivant la présente vente lequel a dit : 

Que Monsieur Patrice SIVAN, partie saisie propriétaire du lot n° 55, 

objet de la présente vente, était également propriétaire du lot n° 52 qui 

fut adjugé à l’audience des ventes immobilières du TGI de PARIS du 1er 

juin 2017. 

Courant 1996, il avait fait établir un modificatif de l’état descriptif de 

division aux termes duquel, et selon plan ci-après annexés, l’entrée 

commune desservant les lots n° 52 et 55, à l’époque occupés par lui seul, 

avait vocation à être cloisonnée pour permettre un accès différencié aux 

lots 52 et 55.  

L’assemblée générale des copropriétaires entérinait cette situation lors de 

l’assemblée générales du 2 décembre 1996 selon procès verbal ci-après 

annexé. 

A ce jour, la cloison n’a toujours pas été édifiée et une seule porte palière 

à double battants donne accès aux lots 52 et 55. 

Afin de mettre les lieux en conformité avec la modificatif de l’état 

descriptif de division voté en 1996, l’adjudicataire du lot n°55 devra, à 

frais communs avec le propriétaire du lot n° 52 et avec le concours de ce 

dernier, faire procéder à l’édification de la cloison initialement prévue 

avec la modification nécessaire de la porte palière à double battant, 

chacun des battants devant distribuer un des deux lots. 

 

Eta ledit Maître PICARD signé avec nous greffier 

 

 

 

 

  





























 













 


